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DS EN ASIE 
 

N® de lõassociation de diff®rents cabinets dõavocats europ®ens pr®sents en 

Asie et en Am®rique du Sud, DS r®unit aujourdõhui pr¯s de 200 avocats 

exerçant au sein de 16 bureaux en France, en Espagne, en Belgique, en 

Italie, en Allemagne, en Tunisie, en Chine, au Vietnam, à Singapour et en 

Argentine.  

 

D¯s 1980, le cabinet a fait le choix de sõ®tablir en Asie afin dõassister les 

entreprises europ®ennes d®sirant sõimplanter et d®velopper une activit® sur 

ce continent.  

Aujourdõhui le cabinet dispose de trois bureaux en Chine, deux au Vietnam, 

et un à Singapour. Grâce à son réseau de correspondants privilégiés, il 

intervient aussi en Inde, au Japon et dans les autres pays membres  de 

lõASEAN.  

 

La longue expérience du droit et des pratiques locales, la connaissance des 

réseaux et des administrations, le caractère biculturel de ses équipes ont 

ancré durablement DS dans le paysage économique et juridique asiatique.  

 

Cette forte notori®t® a conduit le cabinet ¨ devenir lõinterlocuteur naturel des 

en - treprises asiatiques ayant le projet dõinvestir en Europe.  

 

Les entreprises asiatiques y b®n®ficient de lõexpertise des ®quipes fran­aises, 

belges, espagnoles, italiennes et allemandes de DS et des compétences de 

la plateforme communautaire dans leurs rapports avec les institutions 

européennes.  

 

DS offre ainsi tant ¨ ses clients europ®ens souhaitant op®rer en Asie quõ¨ ses 

clients asiatiques d®sireux dõinvestir en Europe une aide ¨ lõimplantation et un 

accompagnement dans le développement de leurs activités.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOTRE INDIAN DESK 

 
 

Conscients du besoin croissant dõassistance et de repr®sentation juridique 

sur le march® ®mergent de lõInde et d®sireux dõanticiper les strat®gies de 

nos clients, nous avons décidé de consolider notre expertise et notre 

présence en Asie en créant un Indian desk.  

 

Cette ®quipe dõavocats et de juristes sp®cialis®s est d®di®e ¨ 

lõaccompagnement des soci®t®s fran­aises et europ®ennes dans leurs 

projets dõinvestissements et dans leur d®veloppement en Inde.  

 

Notre expérience en Inde nous a conduit à conseiller un grand nombre de 

clients, des grandes sociétés industrielles leader de leurs secteurs, mais aussi 

des institutions financi¯res et des petites et moyennes entreprises ¨ lõesprit 

pionnier.  

 
 

NOTRE FONCTIONNEMENT 
 

 

En vertu de lõIndian Advocates Act de 1961, les cabinets dõavocats 

®trangers ne sont pas autoris®s ¨ pratiquer le droit en Inde et ¨ sõimplanter 

dans le pays.  

 

N®anmoins, les n®gociations actuelles sur lõouverture du march® juridique 

indien indiquent que lõInde sera prochainement en mesure dõhonorer son 

engagement pris ¨ lõOMC de lib®raliser son march® juridique.  

 

Nous avons donc établi une relation privilégiée avec le cabinet PXV, établi à 

New Delhi, Mumbai, Bengalore, Calcutta et comptant une trentaine 

dõavocats. 

Cet accord ®tant non exclusif, DS fait aussi appel ¨ dõautres cabinets 

locaux, notamment à Hyderabad.  

 

Nos interlocuteurs sont des avocats reconnus pour leur expertise juridique: 

formés dans les universités indiennes et anglo -saxonnes les plus prestigieuses, 

ils interviennent dans un grand nombre de transactions de haut niveau 

couvrant lõensemble des domaines du droit des affaires. 

 

Ils sont regroupés en équipes juridiques spécialisées dans les domaines 

suivants: Fusions, Acquisitions et droit des sociétés / Banque et finance / 

Grands projets / Propriété intellectuelle / Immobilier et construction / 

Contentieux et arbitrage.  

 

 



Depuis les différents bureaux de DS en Europe et en Asie, notre Indian desk 

travaille en étroite coopération avec les avocats indiens.  

En fonction des besoins de chaque cas, nous faisons appel aux ressources de 

nos 16 bureaux et de nos 9 départements spécialisés afin de donner à nos 

clients  une expertise juridique optimale.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre fonctionnement et notre approche de terrain nous donnent un 

avantage d®terminant qui nous permet de nous distinguer de lõensemble de 

nos concurrents.  

 

Nous sommes ainsi capables de proposer une offre de services juridiques de 

grande qualit® r®pondant ¨ lõensemble des besoins de nos clients  en Inde .  
 

 

 

 

 

 

 

 

INDIAN DESK 

 
Votre contact direct  

Nos bureaux correspondants à  

Delhi - Mumbai   

Hyderabad - Bangalore  

Calcutta  

DS  

10 d®partements sp®cialis®s ¨ 

Paris et 16 bureaux  

dans le monde  



LES ACTIVITES DE DS 
 

 

Dans le cadre de lõaide ¨ lõimplantation en Inde, lõIndian desk assiste ses 

clients européens sur le choix des structures juridiques (bureau de 

représentation, filiale, joint venture....) les mieux adaptées à leur projet en 

fonction des exigences du droit indien.  

 

Pour le développement des activités de ses clients, le cabinet apporte son 

expertise notamment en matière de fusions acquisitions, de transfert de 

technologie, dõorgani-sation de réseaux de distribution, de négociation et 

de rédaction de contrats com -merciaux, de r®ponse aux appels dõoffres  

particulièrement dans le domaine des partenariats public/privé.  

Ainsi, lõIndian desk intervient dans les domaines suivants :  
 

Investissements directs  

 

Å Réglementation des investissements étrangers (autorisation, 

déclaration ...) ;  
Å Conception des schémas d'investissement;  

Å Créations de structures légales (joint -venture, filiale à 100 %, succursale, 

bureau de représentation) : contrats de joint -venture, statuts, étude de 

faisabilité, contrats et documents annexes;  
Å Acquisitions de sociétés et prises de participations : études sur la faisabilité 

des projets, sur la qualité des partenaires, due diligence, protocole 

dõaccord, contrats dõacquisition, garantie dõactif et de passif, contrats et 

documents annexes;  
Å Acquisition de fonds de commerce;  

Å Restructurations : augmentation/réduction de capital, changement de 

forme sociale, fusion, apport partiel dõactifs, liquidation;  

Å Assistance lors des négociations;  

Å Suivi du processus d'approbation et des formalités d'enregistrement;  

Å Suivi juridique des structures locales.  

 

 
Opérations financières et grands projets  

 

Å Opérations bancaires et financières, garanties et sûretés;  

Å Financement export;  

Å Financement de grands projets dõ®quipements et dõinfrastructures;  

Å Concessions de services publics, B.O.T (Build, Operate, Transfer).  

 

 
Droit des contrats et droit commercial  

 

Å Contrats de vente, agence, distribution, franchise, sous -traitance;  

Å Procédures d'appels d'offres, contrats publics;  

Å Recouvrement de créances et procédures collectives.  

  



 Droit immobilier et de la construction  

 

Å Acquisition / vente de terrains, droits dõusage de terrains, immeubles;  

Å Baux;  

Å Cadre contractuel des travaux;  

Å Autorisations, permis et formalit®s dõenregistrement.  

 

 
Droit de la propriété intellectuelle  

 

Å Dépôts des marques, brevets, dessins et modèles;  

Å Protection et dépôt des logiciels;  

Å Contrats de licence;  

Å Transfert de technologie et de savoir faire;  

¶ Actions en contrefaçon ou en concurrence déloyale.  

 
 

Droit du marché : concurrence / distribution / consommation   

 

Å Contrôle des concentrations ;  

Å Mise en place des réseaux de distribution ;  

Å Droit de la consommation.  

 

 

Droit fiscal  

  

Å Conseil en fiscalit® des soci®t®s, des personnes physiques, des op®rations 

commerciales;  

Å Assistance ¨ la n®gociation de la fiscalit® de contrats ou d'implantations 

avec les  

administrations fiscales locales.  
  

 

Droit douanier  

  

Å Optimisation douani¯re ð r®gimes ®conomiques, origine, prix de transfert et 

valeur  

en douane, classement des produits ...  

Å Traitement des demandes relatives aux biens double usage (contr¹le 

export ...) ;  

Å Instruments de d®fense commerciale (anti-dumping...).  
 

 

 Arbitrage et contentieux (pour toutes les disciplines précédemment citées)  
  

DS compte en son sein deux arbitres inscrits sur les listes de la Chambre de 

Commerce Internationale.  

LõIndian desk assiste et repr®sente les clients en cas dõarbitrage ainsi que 

dans les procédures de résolution alternative des différends (négociation, 

conciliation, médiation).  



 LES MEMBRES DE LõINDIAN DESK  
 

 

LõIndian desk est compos® de plusieurs avocats qui se rendent r®guli¯rement en 

Inde:  

Olivier Monange, Lisbeth Lanvers Shah en France, Antonio Santa Maria en Italie et 

Stephan Wolff en Allemagne.  

 

 
Olivier MONANGE, Associé  

 

Olivier MONANGE est dipl¹m® de lõInstitut dõEtudes Politiques de Paris et titulaire 

dõune ma´trise en droit des affaires.  

 

Après avoir passé 8 ans en Chine pour DS, Olivier MONANGE a rejoint le bureau 

de Paris o½ il sõoccupe d®sormais de la client¯le europ®enne en Inde et dans le 

reste de lõAsie, ainsi que de la client¯le asiatique en Europe. Il anime le r®seau 

des bureaux et correspondants de DS en Asie.  

 

A lõorigine du d®veloppement des activit®s de DS en Inde, il a acquis une solide 

connaissance du droit indien des affaires quõil met au service de soci®t®s 

majeures investissant en Inde.  

Il anime régulièrement des conférences sur le droit des investissements en Inde.  

 

Olivier MONANGE est Conseiller du Commerce Extérieur de la France. Il est 

également inscrit comme arbitre sur les listes de la Chambre de Commerce 

Internationale et de la China International Economic and Trade  Arbitration 

Commission (CIETAC).  

monange@dsavocats.com  

 

 
Antonio SANTA MARIA  

 

Dipl¹m® en droit de lõUniversit® de Milan et titulaire dõun Master en Marketing 

Financier et communication dõentreprise, Antonio SANTA MARIA est avocat au 

barreau de Milan depuis 2000 et a rejoint DS - Santa Maria en 1998.  

 

Très impliqué dans le suivi de dossiers commerciaux,civils et en droit des sociétés, il 

a acquis une solide expérience en matière de fusions acquisitions et de droit du 

sport.  

 

Antonio SANTA MARIA joue un rôle déterminant dans le développement de DS en 

Inde o½ il a acquis une bonne connaissance des probl®matiques dõinvestissement 

®tranger et nou® des liens forts avec les cercles dõaffaires europ®ens, notamment 

italiens. Il conseille également des sociétés indiennes en Italie.  

 

Il est Administrateur de la Chambre Indienne de Commerce en Italie.  

antosm@studiosantamaria.com   
 

 

 

mailto:monange@dsavocats.com


 

 
Lisbeth Lanvers -Shah 

 

Titulaire dõun DESS en droit international des affaires et dõun LLM en international 

business law, Lisbeth Lanvers -Shah est avocate au barreau de Paris.  

 

Elle a acquis une solide expérience en droit français des afffaires (principalement 

en fusions - acquisitions/private equity) et jouit dõune solide connaissance de 

lõenvironnement l®gal et culturel indien. 

 

Lisbeth Lanvers -Shah intervient en droit des affaires et accompagne tant les 

investisseurs ®trangers d®sireux de sõimplanter en Inde que les investisseurs indiens 

souhaitant pénétrer le marché européen.  

lanversshah@dsavocats.com  

 

 

 

 
Stephan WOLFF 

 

Stephan WOLFF est diplômé de l'Université de Münster et a un doctorat en droit des 

télécommunications allemand et européen.  

 

 Avant de rejoindre DS, il pratiquait le droit des affaires dans un cabinet d'avocats 

international et a également travaillé dans une société multinationale. Ses 

domaines de spécialisation sont le droit commercial et droit des sociétés.  

 

Stephan WOLFF conseille les clients indiens et allemands qui souhaitent investir  en 

Allemagne et en Inde.  

stephan.wolff@dsppr.de  




